
REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DU FINISTERE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DU PAYS DE LANDIVISIAU 

  

 CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
séance du 23 septembre 2025 

 

Délibération n°2025-09-091 
 
Date de convocation : 17 septembre 2025 
 

Conseillers en exercice : 45 Présents : 40 Votants : 45 
 

Plan local d’Urbanisme (PLU) de Lampaul-Guimiliau – 
Modification simplifiée n° 2 – Bilan de la mise à disposition du 
public et approbation 

 
L’an deux mil vingt-cinq, le 23 du mois de septembre à 18 heures, le conseil 
communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni à Sizun, salle Saint-Ildut, sous la 
présidence de M. Henri BILLON, président. 

Présents M. BRETON Jean-Pierre, M. JEZEQUEL Jean, M. DUFFORT 
Jean-Philippe, Mme CLOAREC Marie-Françoise, M. MIOSSEC 
Gilbert, M. MICHEL Bernard, Mme PORTAILLER Christine, M. 
BODIGUEL Robert, Mme PICHON Marie-Christine, M. LE 
BORGNE Laurent, Mme HENAFF Marie Claire, M. THEPAUT 
Jean-Jacques, M. POSTEC Jean-Yves, Mme CARRER 
Bernadette, M. SALIOU Louis, M. POT Dominique, M. BRAS 
Philippe, Mme POULIQUEN Marie-France, M. GUEGUEN Guy, 
Mme LE ROUX Catherine, M. CADIOU Bruno, M. GUEGUEN 
Philippe, M. ABALAIN Jean-Luc, Mme JAFFRES Anne, Mme 
GUILLERM Babeth, M. RIOU André, Mme MARTINEAU Gaëlle, 
Mme LE FOLL Sylvie, Mme QUERE Patricia, M. RAMONET 
Thierry, Mme TORRES Sonia, M. PHELIPPOT Samuel, M. 
LOAËC Eric, M. PERVES Daniel, M. JEZEQUEL Sébastien, M. 
ABGRALL Dominique, Mme LE GUERN Marlène, M. GILET Yves-
Marie, Mme KERVELLA Julie 

Ont donné 
procuration 

M. MORRY Yvan à Mme PORTAILLER Christine 
Mme CLAISSE Laurence à M. SALIOU Louis 
M. PALUD Jean à Mme HENAFF Marie Claire 
Mme ABAZIOU Nadine à Mme TORRES Sonia 
Mme QUILLEVERE Gwénaëlle à M. BODIGUEL Robert 

Absent(s) / 
 
Participe aussi à cette séance, M. FLOCH Erwan, directeur général des services 
 
Secrétaire de séance : M. BRETON Jean-Pierre 
 
Le quorum étant atteint, l’Assemblée peut délibérer valablement. 
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Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2212-1 et L 2212-

2, 

Vu la délibération n°2020-12-105 du conseil communautaire de la communauté de communes 

du pays de Landivisiau du 15 décembre 2020 portant transfert de la compétence en matière 

de plan local d’urbanisme, de document d’urbanisme en tenant lieu et de carte communale, 

Vu l’arrêté préfectoral du 30 juin 2021 portant modification des statuts de la communauté de 

communes du pays de Landivisiau, 

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment les articles L.153-36 et suivants, 

Vu la délibération du Conseil municipal de Lampaul-Guimiliau en date du 06/10/2004 

approuvant le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Lampaul-Guimiliau, 

Vu l’arrêté n°2025-002 du 06/01/2025 de Monsieur le Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Landivisiau, Henri BILLON, prescrivant la modification simplifiée n°2 

du PLU de Lampaul-Guimiliau,  

Vu l’avis conforme n°2025-012121 de la mission régionale d’autorité environnementale de 

Bretagne en date du 27/03/2025, 

Vu la délibération n°2025-04-046 fixant les modalités de la mise à disposition du public et 

actant la décision de ne pas réaliser d’évaluation environnementale, conformément à l’avis de 

l’autorisation environnementale en date du 15/04/2025,  

Vu la délibération n°2025-03-03 du conseil municipal de Lampaul-Guimiliau émettant un avis 

favorable sur le dossier de modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme de la commune, 

jointe à la présente délibération,  

Vu l’ensemble des avis des Personnes Publiques Associées joints à la présente délibération, 

 

La procédure de modification simplifiée, prescrite par arrêté de Monsieur le Président de la 

Communauté de Communes le 06/01/2025, pour le Plan Local d’Urbanisme de la commune 

de Lampaul-Guimiliau, a pour but de revaloriser un ilot du centre bourg de la commune de 

Lampaul-Guimiliau et notamment de permettre une opération de réhabilitation sur l’ancienne 

« Maison Le Pors » et sa dépendance, en y autorisant la création de logements, de commerces 

et de services, et de mettre en valeur les espaces verts présents sur le site. 

 

En application de l’article L 153-40 du code de l’Urbanisme, le dossier de projet de la 

modification simplifiée n°2 du Plan Local d’Urbanisme de Lampaul-Guimiliau a été notifié à 

l’ensemble des personnes publiques associées et à la commune de Lampaul-Guimiliau en 

date du 25/04/2025.    

 

Conformément aux modalités de mise à disposition du public définies par la délibération 

n°2025-04-046 du conseil communautaire en date du 15/04/2025, en application des 

dispositions de l’article L 153-47 du Code de l’Urbanisme : 

- Le dossier de modification simplifiée du plan local d’urbanisme a été mis à disposition 

du public du 16 juin au 18 juillet 2025 à la mairie de Lampaul-Guimiliau et sur le site 

internet de la Communauté de Communes : www.paysdelandi.com.  

- Le public a pu formuler ses observations, son point de vue et ses propositions du 16 

juin au 18 juillet 2025 en les consignant sur un registre papier, disponible à la mairie 

de Lampaul-Guimiliau ou en adressant un courrier à l’attention de Monsieur le 

Président par voie postale à l’adresse du siège de la Communauté de Communes ou 

par voie électronique à l’adresse contact@paysdelandi.com 

- Un avis de mise à disposition du dossier de modification simplifiée, précisant l'objet de 

la modification simplifiée n°2 du PLU de Lampaul-Guimiliau, les lieux et les heures où 

le public pouvait consulter le dossier et formuler des observations, a été affiché au 

siège de la Communauté de Communes et à la Mairie de Lampaul-Guimiliau, inséré 

sur le site internet de la Communauté de Communes et publié dans le Télégramme du 

05/06/2025, soit plus de 8 jours avant le début de cette mise à disposition. 

http://www.paysdelandi.com/
mailto:contact@paysdelandi.com
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Le bilan de la consultation des PPA et de la mise à disposition du public de la modification 
simplifiée n°2 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Lampaul-Guimiliau est tiré dans 
le document annexé à cette délibération.  
 
Considérant l’exposé des motifs ci-dessus, 
Considérant les avis des PPA et de la commune de Lampaul-Guimiliau annexés à la présente 
délibération,  
Considérant le bilan de la consultation des PPA et de la mise à disposition du public annexé à 
la présente délibération, 
Considérant le dossier de modification simplifiée corrigé, annexé à la présente délibération, 
Vu la conférence des maires du 16 septembre 2025 ; 

Ayant entendu son rapporteur, Mme Marie Claire Hénaff, vice-présidente ; 

  

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité :  
 

 Tire le bilan de la mise à disposition du public de la modification simplifiée n°2 
du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Lampaul-Guimiliau. 

 

 Approuve le dossier de modification simplifiée n°2 du Plan Local d’Urbanisme 
de la commune de Lampaul-Guimiliau. 
 

 Autorise le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à 
la mise en œuvre de la présente délibération. 

 
 

 Pour extrait conforme au registre des délibérations, 
 le 26 septembre 2025. 
 
Le Secrétaire de séance, Le Président, 
Jean-Pierre BRETON. Henri BILLON. 
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Commune de Lampaul-Guimiliau 

 
Bilan de la consultation des PPA et de la 

mise à disposition du public de la 
modification simplifiée n° 2 du Plan Local 

d’Urbanisme 
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La procédure de modificaƟon simplifiée, prescrite par arrêté de Monsieur le Président de la 

Communauté de Communes le 06/01/2025, pour le Plan Local d’Urbanisme de la commune de 

Lampaul‐Guimiliau, a pour but de revaloriser un ilot du centre bourg de la commune de Lampaul‐

Guimiliau et notamment de permeƩre une opéraƟon de réhabilitaƟon sur l’ancienne « Maison Le Pors 

» et sa dépendance, en y autorisant la créaƟon de logements, de commerces et de services, et de meƩre 

en valeur les espaces verts présents sur le site. 

 

1. Bilan des avis des PPA sur la modificaƟon simplifiée n°2 du PLU de Lampaul‐Guimiliau 

En applicaƟon de l’arƟcle L 153‐40 du code de l’Urbanisme, le dossier de projet de la modificaƟon 

simplifiée n°2 du Plan Local d’Urbanisme de Lampaul‐Guimiliau, a été noƟfié à l’ensemble des 

personnes publiques associées et à la commune de Lampaul‐Guimiliau en date du 25/04/2025.  

La commune de Lampaul‐Guimiliau a délibéré favorablement en conseil municipal sur le projet de 

modificaƟon simplifiée n°2 du PLU en date du 27/05/2025. 

Les avis reçus des PPA sont les suivants :  

Services consultés  RécepƟon de l’avis  Nature de l’avis 

SNCF  23/05/2025 Avis avec observaƟons sur la « sécurité du domaine public 
ferroviaire et de ses riverains, son développement, et sa 
valorisaƟon ». 

PETR Pays de Morlaix  / 

Chambre d’Agriculture du 
Finistère 

22/05/2025 Sans observaƟon 

Chambre des méƟers de 
l’arƟsanat du Finistère 

/ 

Chambre de Commerce et 
d’Industrie du Finistère 

26/05/2025 Sans observaƟon  

Conseil Départemental du 
Finistère 

02/06/2025 Avis avec observaƟons : « selon le règlement de la voirie 
départementale, aucune marge de recul n'est applicable 
par rapport à l'axe de la RD 11 ». 

Conseil Régional de 
Bretagne 

30/05/2025 Avis avec observaƟons : invitaƟon « à anƟciper et prendre 
en compte dès aujourd'hui le changement de modèle prévu 
par la loi du 22 août 2021 portant luƩe contre le 
dérèglement climaƟque et renforcement de la résilience 
face à ses effets et sa déclinaison régionale, notamment en 
procédant à des ouvertures à l'urbanisaƟon raisonnées, et 
en prenant connaissance de l'enveloppe maximale 
correspondant au SCOT de votre territoire. » 

Préfecture du Finistère  23/05/2025 Avis avec observaƟons : « renforcer la mixité des foncƟons 
sur le secteur en autorisant la foncƟon d'accueil de services 
en plus des commerces pour permeƩre l'implantaƟon des 
foncƟons médicales, paramédicales et de santé ainsi que de 
nouvelles acƟvités terƟaires » et « saisir l’opportunité de 
prévoir une OrientaƟon d'Aménagement et de 
ProgrammaƟon (OAP) « mixité foncƟonnelle » sur le site 
afin de promouvoir un habitat aƩracƟf qui répond aux 
nouveaux parcours résidenƟels avec des recommandaƟons 
en maƟère de requalificaƟon des espaces verts et de 
gesƟon intégrée des eaux pluviales ». 



 

2. Bilan de la mise à disposiƟon auprès du public de la modificaƟon simplifiée n°2 du PLU de 

Lampaul‐Guimiliau 

 

L’arƟcle L.153‐47 du Code de l’Urbanisme prévoit que la modificaƟon simplifiée du Plan Local 

d'Urbanisme doit faire l’objet d’une mise à disposiƟon du public dans les condiƟons suivantes : 

« Le projet de modificaƟon, l'exposé de ses moƟfs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes 

associées menƟonnées aux arƟcles L.132‐7 et L.132‐9 sont mis à disposiƟon du public pendant un mois, 

dans des condiƟons lui permeƩant de formuler ses observaƟons. Ces observaƟons sont enregistrées et 

conservées. Les modalités de la mise à disposiƟon sont précisées, selon le cas, par l'organe délibérant 

de l'établissement public compétent ou par le conseil municipal et portées à la connaissance du public 

au moins huit jours avant le début de ceƩe mise à disposiƟon. 

A l'issue de la mise à disposiƟon, le président de l'établissement public ou le maire en présente le bilan 

devant l'organe délibérant de l'établissement public ou le conseil municipal, qui en délibère et adopte 

le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des observaƟons du public par 

délibéraƟon moƟvée ». 

 

Le dossier a été mis à disposiƟon au public du 16 juin au 18 juillet 2025. 

 

A. Rappel du contenu de la délibéraƟon définissant les modalités de la mise à disposiƟon de la 

modificaƟon simplifiée n°2 du PLU de Lampaul‐Guimiliau 

 

Par délibéraƟon du 09/04/2025, le Conseil Communautaire a approuvé les modalités de mise à 

disposiƟon du public du dossier de modificaƟon simplifiée comme suit : 

 Le dossier de modificaƟon simplifiée du plan local d’urbanisme pourra être consulté à la mairie 

de Lampaul‐Guimiliau, aux jours et horaires habituels d’ouverture, et sur le site internet de la 

Communauté de Communes : www.paysdelandi.com  

 Le public pourra formuler ses observaƟons, son point de vue et ses proposiƟons, en : 

o les consignant sur un registre papier, disponible à la mairie de Lampaul‐Guimiliau, 

aux jours et horaires habituels d’ouverture, 

o adressant un courrier à l’aƩenƟon de Monsieur le Président par voie postale à 

l’adresse du siège de la Communauté de Communes ou par voie électronique à 

l’adresse contact@paysdelandi.com 

 Un avis de mise à disposiƟon du dossier de modificaƟon simplifiée, précisant l'objet de la 

modificaƟon simplifiée n°2 du PLU de Lampaul‐Guimiliau, les lieux et les heures où le public 

pourra consulter le dossier et formuler des observaƟons sera affiché au siège de la 

Communauté de Communes et à la Mairie de Lampaul‐Guimiliau, inséré sur le site internet de 

la Communauté de Communes, et publié dans un journal diffusé dans le département, au 

moins 8 jours avant le début de ceƩe mise à disposiƟon. 

 

 



 

B. Le dossier mis à disposiƟon 

 

Le dossier, consƟtué de la noƟce de présentaƟon de la modificaƟon simplifiée, de l’avis de la MRAE et 

de l’ensemble des avis des PPA, a été mis à disposiƟon du public du 16 juin au 18 juillet 2025, à la mairie 

de Lampaul‐Guimiliau et sur le site internet de la Communauté de Communes : www.paysdelandi.com : 

 

 

Le public a pu formuler ses observaƟons, son point de vue et ses proposiƟons du 16 juin au 18 juillet 

2025 en les consignant sur un registre papier, disponible à la mairie de Lampaul‐Guimiliau ou en 

adressant un courrier à l’aƩenƟon de Monsieur le Président par voie postale à l’adresse du siège de la 

Communauté de Communes ou par voie électronique à l’adresse contact@paysdelandi.com  

 

C. Publicité et affichage 

 

La délibéraƟon n°2025‐04‐046 fixant les modalités de la mise à disposiƟon a été affichée en date du 

06/05/2025 et ce pendant 1 mois au siège de la Communauté de Communes et en mairie de Lampaul‐

Guimiliau (cf. documents annexés). 

Un avis de mise à disposiƟon du dossier de modificaƟon simplifiée, précisant l'objet de la modificaƟon 

simplifiée n°2 du PLU de Lampaul‐Guimiliau, les lieux et les heures où le public pouvait consulter le 

dossier et formuler des observaƟons a été affiché au siège de la Communauté de Communes et à la 

Mairie de Lampaul‐Guimiliau, inséré sur le site internet de la Communauté de Communes, et publié 

dans le Télégramme du 05/06/2025, soit plus de 8 jours avant le début de ceƩe mise à disposiƟon (cf 

aƩestaƟon de paruƟon annexée).  

 

D. Les avis et remarques recueillis  

 

Aucune observaƟon n’a été formulée pendant la durée de la mise à disposiƟon du public. 



 

3. ModificaƟons apportées suite aux avis reçus 

 

Les observaƟons des PPA amènent les réponses suivantes :  

‐ Le dossier de modificaƟon a été modifié afin d’intégrer la desƟnaƟon d’acƟvités de service, 

dans le but de renforcer la mixité des foncƟons sur le secteur, conformément à la demande 

exprimée par le préfet du Finistère.  

‐ Les autres observaƟons et demandes exprimées par les PPA ne conduisent pas à corriger le 

dossier de modificaƟon en considérant notamment qu’elles sont :  

o sans rapport avec le dossier de modificaƟon (observaƟons de la SNCF), 

o sans effet sur le dossier de modificaƟon (observaƟons de la région et du département).  

 

  









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

        Morlaix, le 22 mai 2025 
 
 
Monsieur le Président,  
 
Par  courrier du 16 avril 2025, vos services ont sollicité l’avis de notre 
organisation sur le projet de modification n°2 simplifiée du PLU de la 
commune de Lampaul-Guimilliau.  
 
La modification du règlement écrit de la zone UEc et la suppression d’un 
emplacement réservé ne portent pas atteinte aux intérêts agricoles de 
la commune, nous ne présentons pas d’observations sur cette 
modification.  
 
Restant à votre disposition,  
 
Nous vous prions de croire, Monsieur le Président, en l’expression de 
nos salutations distinguées.  
 
 
             François KERSCAVEN  
    Elu référent Territoire Morlaix/ St-Pol-de-Léon 
             Chambre d’agriculture du Finistère 

 

  

Monsieur Le Président  
Communauté de Communes  
du Pays de Landivisiau 
Zone de Kerven 
Rue Roberts Schuman 
29401, LANDIVISIAU 

Objet :  
Modification simplifiée n°2 du 

PLU de Lampaul-Guimilliau 
 

Dossier suivi par :  
Mathilde COCHET 

02 98 41 33 10 
mathilde.cochet 

@bretagne.chambagri.fr 
 
 

Territoire de Morlaix 

Adresse de correspondance : 
Chambre d’agriculture  

Antenne de Brest  
5 rue A. Jacq  

CS 12813 
29200 Brest 

 
02 98 41 33 00 

brest@bretagne.chambagri.fr 
chambres-agriculture-bretagne.fr 










































































